CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (ENTRE
PROFESSIONNELS)
Article I .- CHAMP D'APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Les présentes conditions générales de vente s'appliquent de plein droit à toute vente
des produits suivants : (Liste des produits).
La vente est réputée conclue à la date d'acceptation de la commande par le Vendeur.
Préalablement à cette date, les présentes conditions de vente ont été mises à la
disposition de l'Acheteur, comme visé à l'article 33 de l'ordonnance nº 86-1243 du 1er
décembre 1986 modifiée.
Toute commande implique l'adhésion sans réserve aux présentes conditions
générales de vente qui prévalent sur toutes autres conditions, à l'exception de celles
qui ont été acceptées expressément par le Vendeur.
Article II. - COMMANDE
Toute commande, pour être prise en compte, doit être passée par écrit ou
communiquée par télex au magasin principal du Vendeur situé à (Adresse magasin
principal).Eventuellement ajouter : le Vendeur n'est pas tenu d'honorer toute commande portant sur une quantité inférieure à (Quantité minimale), ou d'un montant inférieur à (Montant minimal) Euros.
L'acceptation de la commande par le Vendeur résulte de l'établissement et l'envoi de
la facture. Toute commande peut être annulée par l'Acheteur ou modifiée dans son contenu par écrit jusqu'à l'expédition des produits, de leur sortie d'usine au lieu de livraison.
A compter de cette date, toute commande est réputée ferme et définitive.
Article III. - LIVRAISON
Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, la livraison s'effectuera au
magasin principal du Vendeur, dans le délai de (Délai livraison) jours à compter de la
réception par le Vendeur d'une commande en bonne et due forme.
Les risques du bien commandé sont supportés par l'Acheteur à compter de ladite
Livraison. A défaut de toute livraison dans le délai ci-dessus indiqué, sauf cas de force majeure, l'acheteur pourra de plein droit demander, si bon lui semble, la résolution de la vente, sans mise en demeure préalable, en application de l'article 1610 du Code civil.
